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Suivez l’actualité en ligne !
https://www.sainteirene.com/
https://www.facebook.com/Municipalite-Sainte-Irene

Voir à l’intérieur   





Bonne Fête

 
 

             

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mardi le 16 janvier.  À noter que vous êtes invités 

à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant le mercredi 10 janvier.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 

Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

1

Note de rédaction

Pour ceux et celle ceux 
qui ont leur carte de 
bibliothèque à Amqui, 
les frais pour la carte 
annuelle sont remboursé 
par votre municipalité !
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Le 16 décembre à Matt Gauthier
Le 18 décembre Louise Gonthier 

Le 18 décembre à Julia-Rose Bouffard
Le 20 décembre à Émile Morissette

Le 22 décembre Noëlla Lavoie
 Le 25 décembre Thomas Lizotte

Le 28 décembre Élisabeth Couturier

Le 6 janvier Colette Jean
Le 9 janvier à Justine Couturier

Le 9 janvier à Léo Couturier
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Veuillez prendre note que
le bureau de la municipalité 

sera fermé
pour la période des Fêtes du 
22 décembre au 7janvier .

En mon nom et au nom du conseil 
Municipal, je vous souhaite une 
période des fêtes pleines de joie, 
de douceur et de repos.

Joyeuses fêtes et Bonne année!

Sébastien Lévesque
Maire

Joyeuses 

Fêtes!



 

OFFRE D’EMPLOI 

Mécanicien/opérateur de machinerie 

Temps-partiel saisonnier 
 

 
Description de l’offre 
 

En collaboration avec le responsable de l’entretien des routes, la personne recherchée devra effectuer 

diverse tâche reliée à l’entretien des routes. Elle devra entre autres : 
 

✓ Opérer de machinerie lourde tel que ; chasse-neige, souffleur à neige, camions, sableur, niveleuse, 

chargeur et tout autre machinerie; 

✓  Entretenir et réparer des véhicules énumérés ci-haut; 

✓  Garder les lieux de travail bien entretenus; 

✓  Toutes autres tâches connexes reliées à l’emploi du service 

municipal. 
 

Nous recherchons une personne possédant les aptitudes et compétences suivants : 
 

✓  Autonomie et sens de l’organisation; 

✓  Débrouillardise; 

✓  Bonne condition physique; 

✓  Esprit d’équipe; 

✓  Aptitude au travail sous pression; 
 

 Exigences : 
 

✓ Permis de conduire valide, classe 1 ou 3; 

✓ Expérience pertinente pour opérer, réparer et entretenir de la machinerie lourde servant à 

l’entretien des chemins (hiver); 

✓ Expérience en milieu municipal constitue un atout; 

✓ Disponible à travailler le soir ou les fins de semaine selon le travail à effectuer; 
 

 Conditions : 
 

✓  20 heures/semaine selon les besoins 

✓  Salaire et avantages sociaux selon la convention collective. 
 

 Faire parvenir votre candidature à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Sainte-Irène 

362, de la Fabrique 

Sainte-Irène (Québec) G0J 2P0 

steirenedirection@mrcmatapedia.quebec 

Téléphone :   418-629-5705 poste 3 

 



Avis public d’élection 
 

Municipalité SAINTE-IRÈNE Date du scrutin 3 MARS 2024 
 
 

Par cet avis public, Marie-France Lévesque, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 

aux électeurs de la municipalité. 

1. Le poste suivant est ouvert aux candidatures : 

 
Poste de conseillère ou conseiller 2 

 
2. Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de la présidente d’élection (ou de l’adjointe 

désignée pour recevoir les déclarations de candidature) aux jours et aux heures suivants : 

 
Du 22 janvier au 2 février 2024 

 
Horaire  

Lundi 22 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Mardi 23 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Mercredi 24 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Jeudi 25 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Lundi 29 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Mardi 30 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

Mercredi 31 janvier De 9h00 à 12h00 De 13h00 à 16h00 

jeudi 1er février 
Vendredi 2 février 

De 9h00 à 12hO0 
De 9h00 à 16h30 

De 13h0O à 16h00 

 
Attention : le vendredi 2 février 2024, le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 de façon continue. 

 
3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en 

vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux heures suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche 3 mars 2024, de 10 h à 20 h 
 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 25 février 2024, de 12 h à 20 h 

 

4. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Nancy Dostie 

 
5. L’adjointe suivante a été désignée pour recevoir des déclarations de candidature : Anne-Marie Turbide 

 
 
 
 

 
SM-1 (22-03) 
loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 99 



“ 

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

 
Présidente d’élection 

Adresse : 362 rue de la Fabrique, Sainte-Irène, Québec, GOJ 2P0 

Téléphone : 418-629-5705 

 
Signature 

Donné à Sainte-Irène le 14 novembre 2023 
 

Présidentgou présdepr d’élection "” " ” “ ”"""""" 

Pour être candidat 

Pour être éligible à un poste de membre du conseil, vous devez :

▪ avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale;

▪ avoir résidé de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité 

dans les douze derniers mois précédant le 14 novembre 2023.

▪ être une personne majeure le jour fixé pour le scrutin;

▪ détenir la citoyenneté canadienne et ne pas être sous curatelle le 

    14 novembre 2023;

▪ ne pas avoir été reconnu coupable d’une manœuvre électorale 

frauduleuse depuis cinq ans à compter du jour du jugement;

▪ être domicilié sur le territoire de la municipalité, et depuis au moins six 

mois, au Québec ou être, depuis douze mois, le propriétaire d’un 

immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le 

territoire de la municipalité



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-IRÈNE 

   
 

Sainte-Irène, le 4 décembre2023 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi4ejour 
du mois de décembre 2023 à 19h30au centre municipal et communautaire situé au 362, 
rue de la Fabrique, à Sainte-Irène, sous la présidence du maire M. Sébastien Lévesque. 
 

Sont présent(e)s : 

Mme Nancy Lizotte, conseillère ; Siège # 4 
M. Alain Delisle, conseiller ;  Siège # 5 

M. Nelson Thériault, conseiller : Siège # 6 
 
Absent :  
Mme Nathalie Daoust , conseillère Siège # 1 
Vacant ;    Siège # 2 
Mme Carmen Fournier, conseillère Siège # 3 
 
Formant ainsi le quorum et tous déclarent avoir reçu l’avis de convocation par courrier 
électronique. 
 
Est également présente Marie-France Lévesque directrice générale et greffière trésorière. 

 
 
218-12-2023 
6.6 Horaire des séances de travail & ordinaires 2024 

 

Sur une proposition de Alain Delisle, appuyée par Nancy Lizotte, il est résolu 
d’appliquer le calendrier des séances de travail et les séances ordinaires 
publiques comme suit :  
 
Séance ordinaire  
 
Lundi 8 janvier 2024 
Lundi 5 février 2024 
Lundi 4 mars 2024  
Mardi 2 avril 2024 
Lundi 6 mai 2024 
Lundi 3 juin 2024 
Lundi 8 juillet 2024 
Lundi 5 août 2024 
Mardi 3 septembre 2024 
Lundi 7 octobre 2024 
Lundi 4 novembre 2024 
Lundi 2 décembre 2024 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Copie certifiée conforme 
au livre des procès-verbaux 
Ce 5e jour de décembre 2023 
 
 

       ___________________________________ 
 

       Marie-France Lévesque  

                             Directrice générale et greffière-trésorière 



 

 

OUVERTURE OFFICIELLE CE SAMEDI 16 
DÉCEMBRE 2023 
 

 

Sainte-Irène, le 13 décembre 2023– Plus que quelques jours avant l’ouverture 

officielle, les skieurs et les planchistes pourront dévaler les pistes enneigées du Parc 

régional de Val-d’Irènece samedi, 16 décembre. 

C’est un rendez-vous à ne pas manquer ! 

 

Amateurs de sports de glisse, venez défier la montagne,  laisservos empreintes et 

profiter des nombreux attraits qu’offre le Parc Régional de Val-d’Irène : 

• Ski Alpin 

• Planche à neige 

• Ski de fond 

 

 

Pour le détail complet des pistes qui seront ouverte, consultez notre site Internet au 

www.valdi.ski ou visitez notre page Facebook. 

 

Bonne saison à tous les amateurs des sports de glisse ! 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 

Contact presse : 
MANUEL CANTIN 
Directeur général 

Tél. : 418 629-3450, poste 1054   •   direction@valdi.ski 



Une avant midi remplie de rencontre,  de joie, de bonheur et de jeux 

Le comité des Loisirs de Sainte-Irène est heureux d’avoir permis aux citoyens de 
notre communauté de se rassembler pour déjeuner et  de voir le père Noël. 

Le père Noël a donné 68 cadeaux aux enfants qui étaient inscrits à l’activité et 
rencontré 39 familles.  À chaque année vous êtes de plus en plus nombreux à 
participer.

Le comité remercie chaleureusement notre père Noël , ses lutines,  pour l’activité 
de Noël, grâce à vous ce fut une grande réussite.  

Merci également à nos bénévoles dans la cuisine pour le déjeuner, à la ferme 
Bococo pour la commandite des œufs et de la collaboration du personnel du 
Villageois.  Grâce à vous nous avons servis 141 déjeuners. 
Merci à tous ceux qui se sont déplacés pour venir déjeuner avec nous!

Merci à tous les bénévoles, pour votre dévouements et votre
 générosités pour nos enfants.   

Grâce à votre grande participation la magie de Noël
était dans notre municipalité. 

Nous sommes fiers d’avoir réussi à rendre les enfants heureux et 
d’avoir permis de réunir plusieurs familles.

Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes        
À l’an prochain!!!









Postes Canada 

Votre boîte aux lettres est-elle facilement accessible ?
Prenez note que vous devez déneiger un espace correspondant à la longueur de 
deux automobiles devant votre boîtes aux lettres.  Ce simple geste permettra à 
votre facteur de se garer près de votre boîte pour livrer votre courrier en toute 
sécurité. 

Votre petit drapeau est-il gelé, reste-t-il levé au besoin…s’il vous plaît vérifier le à 
l’occasion. Il peut arriver que le facteur mettre du courrier dans votre boîte sans que 
le drapeau soit levé dû au gel. 

N’oublier pas de déneiger le dessus et l’intérieur de votre boîte aux lettres.
Vous recevez un journal (Lavant Poste) dans un sac de plastique, nous vous 
demandons de libérer votre boîte aux lettres le plus tôt possible pour améliorer la 
livraison de votre courrier. 

Les bacs de recyclage, de poubelle ne doivent pas être placé devant ou à côté de 
votre boîte aux lettres.

Si votre boîte aux lettres n’est pas en état nous ne sommes pas responsable de la 
perte de votre courrier et nous pourrions ne pas le livré.

SECTEUR VAL-D’IRÈNE ET LAC HUIT-MILLES

À l’approche des fêtes le nombre de colis augmentent et la disponibilité des 
boîtes à colis est à leur pleine capacité donc pour ne pas nuire a la livraison 
nous vous demandons de récupérer le plus rapidement possible vos colis. 

Aussi pour vos serrures , en période hivernal,  nous aimerions votre 
collaboration. Lorsque votre serrure est gelée, ajouter du dégivreur avant de 
nous contacter.  Merci.

Nous aimerions que vous installez le numéro de porte de votre résidence à la vue 
du facteur pour que vous soyez plus facile à trouver pour la livraison de colis ou de 
lettre avec signature et cela afin d’améliorer le service postal ainsi que les services 
d’urgences (ambulance, police, pompier). Merci pour ceux dont c’est déjà fait.  

Bienvenue aux nouveaux résidents.
Merci de votre collaboration. 



Pour l’année 2024 les tarifs réglementés des timbres-poste payés par les 
consommateurs  ne feront pas l’objet d’une augmentation.  
Les timbres permanent resteront  au tarif actuel de 0.92$  + taxes
lorsqu’ils seront achetés en carnets, en rouleau ou en feuillets. 
Le tarif d’un timbre vendu à l’unité restera à  1.07$ + taxes.

→ À cause de notre horaire nous vous permettons de faire des commandes de 
timbres ou d’article par téléphone ou par message dans votre boite au lettre.
Indiquez votre nom, la quantité et nous le livrerons le lendemain en même 
temps que votre courrier.
 

            
Pour la périodes des fêtes, le 25 et le 26 décembre nous 

serons fermé ainsi que le 1 janvier 2024.

Les heures d’ouvertures

Lundi et mercredi : 9h à 12h   
                                15h à 17h30

Mardi et jeudi :  9h à 12h            

Vendredi :  9h à 12h

                  
Téléphone du bureau de poste 418-629-2421   

Merci à tous ceux qui nous encouragent en achetant des timbres ou autres 
produits, cela permet de garder ce service dans notre municipalité.

MERCI !

Nous profitons de l’occasion pour 
 souhaiter  à tous de Joyeuses Fêtes 

 et une belle année 2024!

Nicole et Nancy



Réservation Salle
Ceux qui le désirent pour les petits partys 

des fêtes la salle est disponible 
avec ou sans repas. Et Mets fait maison 

toujours disponible.

Employés recherchés 

Pour plus d’informations téléphoner Sylvie au  Villageois au 418-629-1344

Coopérative de Consommateur 
de Ste-Irène

418-629-1344

Horaire  pour la période des fêtes

Lundi le 25 décembre Fermé
Mardi le 26 décembre ouvert à partir de 13h
Lundi le 1e janvier Fermé
Mardi le 2 janvier ouvert à partir de 13h

Les fêtes sont à nos portes !
Faites vite vos commandes pour vos repas des fêtes.
Villageois au 418-629-1344

Je voudrais remercier tout le personnel qui ont travaillé avec moi et les clients 
qui nous ont encouragé tout au long de l’année.

 Joyeux Noël et une Bonne Année!

Sylvie Chenel





Paroisse Sainte-Irène 
 
 

Nous n’aurons aucune célébration à l’église pendant les Fêtes. 
La prochaine messe sera célébrée le 20 janvier 2024 à 19 heures. 
 

Messe de Noël, dimanche le 24 décembre à 19 heures à St-Vianney et à 

21 heures à Lac-Humqui et Amqui.  

 
Luminaires :  

16 décembre : Jules Gendron. 
 23 décembre : Denise Dubé et Normand Deschênes. 
 30 décembre : Anne-Marie Turbide et Jeaan-Marc Gagnon. 

06 janvier : Hélène Gonthier et Nelson Thériault. 
 13 janvier : Raynald St-Laurent. 

 

Bureau : 
S.V.P. appelez au bureau : 418-629-2815 (mardi de 09h à 11h), avant de vous 
déplacer, pour vous assurer de la présence de la secrétaire. Le bureau sera 
fermé le 26 décembre et le 2 janvier. 

 

 

Nous vous souhaitons un merveilleux temps des 

Fêtes! 

Que la joie qu’apporte cette période remplie de belles 

rencontres dure toute l’année 2024. 

Bonheur! Amour! Santé! Paix! tels sont les vœux 

exprimés par les membres de votre conseil de Fabrique. 

 

Guy Levesque vice-président  Carmen Fournier 
Hélène Gonthier     Émilie Thériault. 
 
Denise Dubé, secrétaire.  



Gâteau aux fruits de Noël

Ingrédients :
4 tasses (1000 ml) de farine
1 cuillère à thé de poudre à pâte
4 cuillères à thé de muscade
2 cuillères à thé de cannelle
1 tasse (250 ml) de beurre
2 tasses (500 ml) de sucre
1/2 cuillère à thé de sel
1/2 tasse (125 ml) de cassonade
6 œufs
4 cuillères à soupe d’extrait de vanille
1/2 tasse (125 ml) de bourbon (on peut mettre de l’eau)
4 tasses (1000 ml) de pacanes, coupées grossièrement
2 tasses (500 ml) de raisins secs
1/2 tasse (125 ml) de cerises de marasquins

 Préparation :
1. Préchauffer le four à 300 °F (150 °C). Remplir un bol d’eau que vous placerez 

dans le fond du four pour faire de l’humidité.
2. Bien graisser deux moules à pain et les tapisser d’une feuille de papier ciré.
3. Tamisez la farine, la poudre à pâte, la cannelle, le sel et la muscade.
4. Dans un autre bol, combinez le beurre et le sucre et battre jusqu’à former une 

crème légère. Ajouter la cassonade et bien mélanger.
5. Battre les œufs, dans le même bol, un à la fois. Ajouter la vanille et mélanger.
6. Ajouter les ingrédients secs et le bourbon (ou l’eau).
7. Ajouter les pacanes, les raisins et les cerises.
8. Verser dans les moules.
9. Faire cuire pendant 1 heure et faites le test d’insertion d’un cure-dent. S’il 

ressort propre, c’est prêt, sinon continuez jusqu’à ce que ce soit le cas. Ça m’a 
pris environ 1h30.

10. Retirez du four et laissez refroidir.
11. Se congèle bien en attendant le réveillon!





COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

 

TEMPS DES FÊTES 2023 – DES FESTIVITÉS EN TOUTE SÉCURITÉ 

 
Amqui, le 7décembre2023 —Le temps des fêtes approche à grands pas, c’est donc un bon moment pour procéder à 
un rappel de quelques astuces dans le but de prévenir un incendie.  
 
Prévenir un drame, ça commence lors de l’achat des décorations de Noël 
Lorsque vous planifiezl’achat d’une décoration lumineuse, assurez-vous de vérifier que celle-ci porte le sceau de la 
norme CSA ou ULC sur le produit ou sur le câble d’alimentation. De plus, optez pour une barre d’alimentation 
certifiée CSA ou ULC au lieu d’utiliser un ou plusieurs cordons prolongateurs. 
 
Un sapin intelligent? Pourquoi pas, vous pouvez éviterd’oublier d’éteindre votre sapin avant d’aller dormir en faisant 
l’acquisition d’une prise avec minuteur ou d’une prise intelligente avec heure d’extinction programmable. 
 
Une bonne pratique à établir est d’éteindre ou débrancher toutes décorations avant d’aller dormir, incluant celles 
extérieures. En cas de problème électrique, les risques de début d’incendie sont considérablement réduits. 
 
Rappel sur les cendres chaudes 
Encore plusieurs incendies sont allumés chaque année par des cendres chaudes mal entreposées. Lorsque vous 
videz votre appareil de chauffage, des cendres peuvent être encore chaudes. Les cendres peuvent rester chaudes 
pendant plus de 7 jours. Par conséquent, avoir un deuxième contenant en métal avec un couvercle pourrait vous 
permettre d’entreposer de nouvelles cendres pendant que les autres refroidissent. En tout temps, évitez de jeter les 
cendres dans le bac à ordure. 
 
Nous vous souhaitons un bon temps des fêtes en toute sécurité! 
 
Pour toute information sur la prévention des incendies, n’hésitez pas à communiquer avec nous.  
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Source :  Dave Gagné, technicien en prévention des incendies 
 Service de protection incendie et organisation de secours 

MRC de La Matapédia 
 418-629-6156 poste 1153 
 
 
 





Le Mot vert du mois – « Un Noël Vert en rappel » - Décembre 2023 
 
Bonjour à toutes et tous, 
 
On sent les journées raccourcir, le froid s’installe confortablement et de brèves averses 
de neige viennent rappeler à nos bras que nous aurons à pelleter pour les prochains 
mois. Bref, l’hiver est à nos portes et comme à chaque année il débute avec la frénésie 
du Temps des Fêtes : une période où la surconsommation est malheureusement reine 
et où on n’oublie trop facilement nos bons gestes quotidiens si durement acquis. 
Comme à chaque année, on vous fait un rappel des actions que vous pouvez faire pour 
l’environnement lors de vos partys de famille! 
 
Arbre vert de Noël : 

- Préférez les décorations réutilisables à celles à usage unique. De plus, il vous 
en coûtera moins cher à long terme. 

- Pour les lumières, utilisez des ampoules à DEL, moins énergivores et plus 
durables.  

- Fermez vos lumières lorsque vous allez vous coucher ou utilisez une minuterie 
programmable. 

 
Des éco-cadeaux : 

- Privilégiez les cadeaux sous forme de services, de moments partagés ou 
des cartes cadeaux pour éviter l’achat d’objets superflus. (ex. : une séance de 
massage, une carte cadeau de votre librairie, etc.) Sinon, privilégiez les cadeaux 
utiles, durables et produits localement, par exemple du travail d’un artisan. 

- Emballez le moins possible vos cadeaux et utilisez un emballage fait de 
papier recyclé, mais surtout recyclable. Évitez les brillants, appliqués 
métalliques ou plastiques non recyclables. Pensez à avoir un bac bleu à 
proximité lors de la séance de déballage des cadeaux! 

 
Le soir des festivités : 

- Si possible, déballez en fonction de pouvoir réutiliser le papier d’emballage. 
- Utilisez de la vaisselle lavable. Il ne devrait pas y avoir plus que quelques 

assiettes et ustensiles cette année ! 
- Faites une bonne gestion de vos repas en vous assurant que les restants 

seront consommés. 
- Rappelez-vous, les résidus de table vont dans lebac brun, même dans le 

temps des fêtes. N’oubliez pas, les sacs de plastique compostable sont acceptés! 
 

D’ici le prochain Mot vert, je vous souhaite un joyeux Temps des Fêtes 

écoresponsable. 
 
Vincent Dufour, directeur général 

 
Site web :www.ecoregie.ca Facebook :@RITMRMatapediaMitis 

Courriel :matresi@mrcmatapedia.quebec 
Tél : 418 629-2053, poste 1138 

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 
Tél. : 418 775-8445, poste 1138 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

17 décembre 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31 1janvier 2 3 4 5 6

7 8
Séance 
du conseil    
municipal

9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

Messe
19h

➢    Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier 
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

➢Le coordinateur en loisirs et culture, Gino Bouchard au 418-330-3714.
➢La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             Cueillette recyclage

Cueillette bac brun                Val D’Irène

Souper spaghetti à 6,50$ au Villageois

Souper pizza à 6,75$ au Villageois

➢ Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

➢  Écosite d’Amqui
 

ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

➢ Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

➢ Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h

Vendredi fermé 

En tout temps par téléphone et courriel. 

CALENDRIER D’ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES

17 DÉCEMBRE AU 20 JANVIER
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